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(54) Pièce d’horlogerie

(57) La présente invention se rapporte à une pièce
d’horlogerie (10), en particulier à une montre-bracelet,
avec un mouvement horloger (20) logé dans une boîte
de montre (12), dans laquelle pièce d’horlogerie (10) le
mouvement horloger (20) est connecté à la boîte de mon-

tre (12) par le biais d’au moins un élément de tension
(30). L’élément de tension (30) peut particulièrement être
un câble de traction, notamment un câble de traction mé-
tallique, et/ou un toron, notamment un toron métallique.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte à une pièce
d’horlogerie, en particulier à une montre-bracelet, avec
un mouvement horloger logé dans une boîte de montre.
Bien entendu, la présente invention n’est pas limitée à
de telles pièces d’horlogerie et peut notamment égale-
ment comprendre les montres de poche, les montres-
broche ou similaires.

Etat de la technique

[0002] Une montre, comme bien connu, est un appareil
portatif qui, parmi d’autres choses, sert à indiquer l’heure.
Généralement, une montre se compose de trois parties
essentielles, à savoir un mouvement horloger qui est la
partie « technique », c’est-à-dire l’ensemble des organes
et des mécanismes qui servent à indiquer l’heure, la boîte
de montre qui protège le mouvement et les organes in-
dicateurs (typiquement le cadran et les aiguilles).
[0003] Dans les montres classiques, la boîte de montre
est composée de plusieurs éléments, à savoir une car-
rure, un fond (qui généralement ferme la carrure du côté
des ponts du mouvement) et une lunette de glace. Le
mouvement horloger est logé et fixé dans la carrure. A
cette fin, on utilise généralement un élément de fixation
additionnel, appelé un cercle d’emboîtement, qui est in-
séré entre le bord extérieur du mouvement et la face
intérieure de la carrure. Pour garantir une bonne fixation
du mouvement, cet élément de fixation est normalement
visé sur la carrure et/ou sur le mouvement.
[0004] Or, cette manière de loger le mouvement hor-
loger dans la boîte de montre, bien qu’utilisé de longue
date, présente quelques inconvénients. Par exemple,
l’installation du mouvement dans la boîte grâce à cette
méthode requiert un travail de haute précision puisqu’un
centrage parfait du mouvement dans la boîte est primor-
dial pour un bon fonctionnement de la montre. Aussi, une
fixation rigide (par les vis) résulte forcément en une trans-
mission de tous les chocs subis par la boîte directement
au mouvement horloger, sans aucun amortissement. Fi-
nalement, cette méthode traditionnelle de fixation du
mouvement n’est aucunement flexible dans le sens qu’un
ajustement parfait entre les dimensions du mouvement
et de la boîte de montre est nécessaire pour que la fixa-
tion puisse être réalisée de manière satisfaisante. Dans
ce sens, plusieurs différents cercles d’emboîtement doi-
vent (en règle générale) être mis à disposition pour un
même mouvement afin de garantir une bonne tenue et
une bonne fixation du mouvement.

Exposé sommaire de l’invention

[0005] Un résultat que la présente invention vise à ob-
tenir est donc de proposer une pièce d’horlogerie qui ne
présente pas les inconvénients précités, et plus particu-

lièrement de proposer une pièce d’horlogerie dans la-
quelle le mouvement d’horlogerie peut être logé dans la
boîte de montre d’une manière plus flexible, tout en pro-
posant un amortissement d’au moins une partie des
chocs et un centrage du mouvement plus simple.
[0006] A cet effet, la présente invention a pour objet
une pièce d’horlogerie selon la revendication indépen-
dante 1. Des modes de réalisation préférés font l’objet
de revendications dépendantes.
[0007] L’objet assigné à l’invention est notamment at-
teint à l’aide d’une pièce d’horlogerie, en particulier à une
montre-bracelet, avec un mouvement horloger logé dans
une boîte de montre, dans laquelle le mouvement horlo-
ger est connecté à la boîte de montre par le biais d’au
moins un élément de tension.
[0008] L’avantage de cette invention réside notam-
ment dans le fait que les éléments de tension qui sont
prévus pour relier le mouvement horloger à la boîte de
montre permettent d’obtenir une connexion flexible entre
ces pièces. Les problèmes susmentionnés des systèmes
de fixation traditionnels peuvent donc être résolus d’une
manière simple et efficace. Concrètement, la présente
invention permet de réaliser un centrage du mouvement
« automatique », grâce aux éléments de tension qui ga-
rantissent de manière automatique un emplacement op-
timal du mouvement par l’annulation naturelle des forces
et contraintes. Aussi, une mise en équilibre du mouve-
ment dans la boîte de montre est également automatique
et « parfaite », sans besoin d’un réglage particulier.
S’agissant des éléments de tension flexible, la présente
invention facilite aussi l’absorption des chocs subis par
la boîte avant leur impact négatif sur le mouvement. De
plus, la fixation par le biais des éléments de tension ré-
sout aussi les problèmes liés aux mouvements compli-
qués puisqu’elle propose une liberté nettement plus
grande au niveau de l’utilisation de l’espace libre dans
la boîte.
[0009] Dans des modes de réalisation préférables de
l’invention, l’élément de tension est un câble de traction,
notamment un câble de traction métallique et/ou un to-
ron, notamment un toron métallique. Un câble de traction
est un câble composé par un certain nombre de fils (gé-
néralement en acier ou un autre matériau similaire), re-
liés entre eux. Lorsque ces fils sont tressés (par exemple
avec une forme hélicoïdale, comme représenté à la figure
3), on parle aussi de torons. Parfois, un tel câble de trac-
tion n’est pas composé des fils « simples », mais d’un
certain nombre de torons, tressés ensemble. Un tel câble
de traction est donc plus épais et plus robuste. Le nombre
typique de ces éléments individuels dans un toron est 7,
19 ou 37. Bien que la grande majorité des câbles de
traction connus soient de forme ronde, ils peuvent aussi
être de forme plate. Il est notamment possible d’utiliser
les éléments de tension (câbles et/ou torons) fabriqués
en acier trempé et/ou en un autre alliage comprenant le
fer.
[0010] Ces différents modes de réalisation de la pré-
sente invention possèdent l’avantage, entre autres, que
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les éléments de tension pour la suspension et la fixation
du mouvement horloger dans la boîte peuvent être réa-
lisés grâce aux objets, connus en soi, ayant les propriétés
avantageuses dans la solution des problèmes de l’état
de la technique énoncés, mais qui n’ont jamais été utili-
sés dans des applications horlogères. En particulier, les
câbles de tension ou des torons ont des propriétés avan-
tageuses au niveau de la durabilité, la flexibilité, le prix,
etc. L’acier trempé a également l’avantage supplémen-
taire qu’il possède un aspect esthétique favorable qui se
prête à l’utilisation dans l’horlogerie.
[0011] Dans un autre mode de réalisation préférable
de la présente invention, au moins un dispositif d’ancrage
de l’élément de tension est prévu sur la boîte de montre.
A cette fin, ce dispositif d’ancrage peut notamment être
fixé à la surface intérieure de la boîte par un moyen de
fixation approprié (par exemple par soudage ou similai-
re), mais il est également imaginable de fabriquer la boîte
de montre qui comprend directement un tel dispositif
d’ancrage.
[0012] L’avantage de ce mode de réalisation de la pré-
sente invention, entre autres, réside dans le fait que les
éléments de tension peuvent être directement reliés à la
boîte de montre, sans qu’un élément intermédiaire ne
soit nécessaire. Si ces dispositifs font directement partie
de la boîte de montre, aucun moyen supplémentaire de
fixation n’est non plus nécessaire, ce qui simplifie l’as-
semblage de la montre de manière considérable.
[0013] Un autre mode de réalisation avantageux de
l’invention prévoit qu’au moins un élément de tension soit
muni d’un dispositif de mise en tension correspondant.
Un dispositif de mise en tension de ce type peut p. ex.
être un dispositif à vis (connu en soi) qui peut être utilisé
à la fois pour relier deux extrémités opposées du câble
et pour mettre ce câble en tension. De cette façon, la
tension des éléments de tension peut être réglée direc-
tement.
[0014] Dans un autre mode de réalisation préférable
de la présente invention, le mouvement horloger est ins-
tallé dans une enveloppe qui comprend au moins un dis-
positif d’attache de l’élément de tension. Ce mode de
réalisation de la présente invention possède l’avantage,
entre autres choses, qu’un mouvement standard peut
être utilisé dans le cadre de la présente invention. Une
adaptation du mouvement en soit n’est donc pas néces-
saire ce qui augmente le champ d’application de la pré-
sente invention aux mouvements existants.
[0015] Pour obtenir un effet esthétique particulière-
ment avantageux, mais également pour permettre un
contrôle visuel des éléments de tension, la boîte de mon-
tre selon un autre mode de mise en oeuvre de la présente
invention est adaptée pour comprendre une glace et/ou
un fond transparents. A cette fin, il est bien entendu pos-
sible de prévoir un ou plusieurs éléments supplémentai-
res, tels qu’une ou plusieurs lunettes.
[0016] Finalement, au moins un dispositif d’amortisse-
ment de chocs peut aussi être prévu sur la boîte de mon-
tre et/ou sur l’enveloppe du mouvement horloger dans

un autre mode de réalisation de la présente invention.
Grâce à un tel dispositif d’amortissement de chocs, il est
possible de protéger le mouvement horloger davantage
des chocs qui pourraient être transmis au mouvement
malgré l’effet d’amortissement obtenu grâce à l’utilisation
des éléments de tension susmentionnés.

Brève description des dessins

[0017] L’invention sera bien comprise à la lecture de
la description ci-après faite à titre d’exemple non limitatif
en regard du dessin ci-annexé qui représente schéma-
tiquement les éléments constitutifs d’une pièce d’horlo-
gerie selon la présente invention, à savoir :

- figure 1, la pièce d’horlogerie selon un mode de réa-
lisation de la présente invention, représenté de ma-
nière schématique simplifiée dans une vue en
perspective ;

- figure 2, la pièce d’horlogerie selon le mode de réa-
lisation de la présente invention selon figure 1, en
vue de dessus ; et

- figure 3, un câble de traction et/ou un toron, utilisé
dans certains modes de réalisation de la pièce d’hor-
logerie selon la présente invention.

Exposé détaillé de l’invention

[0018] En se reportant à la figure 1, on voit une pièce
d’horlogerie 10 selon un mode de réalisation de la pré-
sente invention dans une représentation assez schéma-
tique. Comme on peut facilement s’apercevoir, cette piè-
ce d’horlogerie 10 comprend une boîte de montre 12 qui
est constituée essentiellement d’une carrure. La boîte 12
à la figure 1 a été représentée en forme de « tonneau »,
avec les parois latérales 13 légèrement courbées et les
parois d’en haut et d’en bas 14 droites, mais tout homme
du métier peut facilement comprendre que la présente
invention n’est pas limitée à une telle forme de boîte de
montre 12.
[0019] Le mouvement horloger 20 de la pièce d’horlo-
gerie 10 représentée à la figure 1, contrairement à des
pièces d’horlogerie habituelles, n’est pas relié à la boîte
de montre 12 par un cercle d’emboîtement ou un autre
élément de fixation supplémentaire, mais est simplement
suspendu dans l’espace laissé vide à l’intérieur de cette
boîte 12 grâce à des éléments de tension 30. A la figure
1, deux éléments de tension 30 non reliés entre eux sont
représentés, mais il est évident pour un homme du métier
qu’un seul élément de tension 30 ou plus de deux élé-
ments de tension 30 peuvent également être utilisés.
[0020] Pour suspendre le mouvement horloger 20
dans la boîte 12, les dispositifs d’ancrage 17 pour les
éléments de tension 30 sont prévus sur la surface inté-
rieure 16 des parois latérales 13 de la boîte de montre
12. Bien évidemment, il serait aussi possible de prévoir
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des dispositifs d’ancrage similaires (ou identiques) sur
les surfaces intérieures 15 des parois d’en haut ou d’en
bas 14, sans abandonner l’essence de la présente in-
vention. Les dispositifs d’ancrage 17 à la figure 1 sont
des galets (ou bien des poulies) qui guident les éléments
de tension 30. A cette fin, ces galets sont fixés dans leurs
prises correspondantes par les vis 18. Ces vis 18 peuvent
par exemple être utilisées pour régler la rotation des ga-
lets sous influence de l’élément de tension 30, mais le
réglage - si nécessaire - peut également être réalisé
d’une autre manière appropriée. De toute manière, un
homme du métier peut facilement comprendre que
d’autres dispositifs d’ancrage peuvent être utilisés en lieu
des dispositifs 17 illustrés à la figure 1.
[0021] En ce qui concerne le mouvement d’horlogerie
20, il est logé dans une enveloppe 21 qui, de manière
similaire à la boîte de montre 12, possède plusieurs dis-
positifs d’attache 23 pour l’élément de tension 30. Selon
le mode de réalisation de la présente invention représen-
té à la figure 1, les dispositifs d’attache 23 sont de simples
projections avec une traverse 24 immobile sur laquelle
l’élément de tension 30 peut s’appuyer. Bien sûr, il est
évident qu’un autre mécanisme d’attache des éléments
de tension 30 peut également être prévu, p.ex. un mé-
canisme similaire aux éléments d’ancrage 17 représen-
tés sur la boîte de montre 12. Le mouvement d’horlogerie
20 et/ou l’enveloppe 21 peuvent porter un cadran avec
les aiguilles (ou un autre organe d’indication), mais il est
également possible de prévoir un cadran séparé, logé
dans la boîte 12 de manière indépendante, et relié au
mouvement 20 par un moyen approprié.
[0022] Les deux éléments de tension 30 à la figure 1
sont munis d’un dispositif de mise en tension 31 corres-
pondant. A la figure 1, les deux dispositifs de mise en
tension 31 sont des ancrages à vis constitués essentiel-
lement de deux éléments reliés chacun à l’une des deux
extrémités de l’élément de tension 30 qui, par la rotation
de l’un des deux éléments d’ancrage par rapport à l’autre,
permettent de diminuer (ou d’augmenter) la distance en-
tre les extrémités de l’élément de tension et ainsi d’ap-
pliquer une force plus ou moins importante menant à une
mise en tension souhaitée de l’élément de tension 30.
Le principe utilisé est bien connu dans le domaine.
[0023] Grâce à ces éléments décrits, le mouvement
horloger 20 peut facilement être installé dans la boîte de
montre 12. Après un assemblage de tous les éléments,
il est uniquement nécessaire de mettre en tension les
éléments 30 pour que le mouvement soit parfaitement
centré, fixé et équilibré. En outre, les propriétés élasti-
ques des éléments de tension 30 garantissent un amor-
tissement automatique d’au moins une partie des chocs
subis par la boîte 12 au cours de l’utilisation de la pièce
d’horlogerie 10. Egalement, bien que la forme du mou-
vement 20 représenté à la figure 1 soit très simple et
régulière, la présente invention permet notamment aussi
un assemblage très simple des mouvements horlogers
compliqués, ayant parfois des formes irrégulières. Fina-
lement, la présente invention permet aussi d’assembler

(sans aucune difficulté) les pièces qui ne sont pas par-
faitement bien usinées, c’est-à-dire qui potentiellement
ne correspondent pas parfaitement aux tolérances né-
cessaires.
[0024] Pour la bonne forme, nous tenons à préciser
que la figure 2 correspond à une autre vue de la pièce
d’horlogerie 10 selon la figure 1. Comme les éléments
de la pièce d’horlogerie 10 illustrés à la figure 2 sont sans
autre identiques à ceux représentés déjà à la figure 2,
nous n’allons pas répéter leur description correspondan-
te.
[0025] Un exemple particulièrement avantageux pour
l’élément de tension 30 est représenté à la figure 3. Il
s’agit d’un câble de tension et/ou d’un toron, composé
dans ce cas de quarante-trois fils métalliques individuels
tressés 40, 41, 42, 43. Les fils 40, 41, 42, 43 peuvent par
exemple être fabriqués en acier trempé, mais d’autres
matériaux sont bien sûr également possibles. Le câble
de tension 30 est d’abord composé d’un fil central 40 qui
est entouré de six torons 41, tressés de manière hélicoï-
dale autour de ce fil central 40. Un toron 41 est de son
côté également composé d’un fil central 42 et de six
autres fils 43, tressés autour de ce fil central 42. Cette
composition du câble 30 est évidemment juste une parmi
les différentes possibilités existantes.
[0026] Naturellement, la présente invention est sujette
à de très nombreuses variations quant à sa mise en
oeuvre. Bien que plusieurs modes de réalisations aient
été décrits, on comprend bien qu’il n’est pas concevable
d’identifier de manière exhaustive tous les modes pos-
sibles. Dans ce sens, il est bien sûr envisageable de rem-
placer un ou plusieurs moyens décrits par un ou plusieurs
moyens équivalents sans sortir du cadre de la présente
invention.

Revendications

1. Pièce d’horlogerie (10), en particulier une montre-
bracelet, avec un mouvement horloger (20) logé
dans une boîte de montre (12), caractérisée en ce
que le mouvement horloger (20) est connecté à la
boîte de montre (12) par le biais d’au moins un élé-
ment de tension (30).

2. Pièce d’horlogerie (10) selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que l’élément de tension (30) est
un câble de traction, notamment un câble de traction
métallique.

3. Pièce d’horlogerie (10) selon l’une quelconque des
revendications 1 ou 2, caractérisée en ce que l’élé-
ment de tension (30) est un toron, notamment un
toron métallique.

4. Pièce d’horlogerie (10) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisée en ce que l’élé-
ment de tension (30) est fabriqué en acier trempé
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et/ou en un autre alliage comprenant le fer.

5. Pièce d’horlogerie (10) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 4, caractérisée en ce que l’élé-
ment de tension (30) est composé d’une multitude
d’éléments individuels (40, 41, 42, 43), notamment
de 7, de 19 ou de 37 éléments individuels.

6. Pièce d’horlogerie (10) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5, caractérisée en ce qu’au
moins un dispositif d’ancrage (17) de l’élément de
tension (30) est prévu sur la boîte de montre (12).

7. Pièce d’horlogerie (10) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 6, caractérisée en ce qu’au
moins un élément de tension (30) est muni d’un dis-
positif de mise en tension (31) correspondant.

8. Pièce d’horlogerie (10) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 7, caractérisée en ce que le
mouvement horloger (20) est installé dans une en-
veloppe (21) et en ce que l’enveloppe (21) com-
prend au moins un dispositif d’attache (23) de l’élé-
ment de tension (30).

9. Pièce d’horlogerie (10) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 8, caractérisée en ce que la boîte
de montre (12) comprend une glace et/ou un fond
transparents.

10. Pièce d’horlogerie (10) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 9, caractérisée en ce qu’au
moins un dispositif d’amortissement de chocs est
prévu sur la boîte de montre (12) et/ou sur l’enve-
loppe (21) du mouvement horloger (20).
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